
                                                                                                                                                                           

Compte-rendu du Conseil Municipal 
 Du 25 Septembre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 25 septembre à dix-huit heures trente minutes, les membres formant le Conseil 
Municipal de la Commune de SAINT-JANS-CAPPEL se sont réunis en la Mairie sous la présidence de Monsieur 
César STORET, Maire, à la suite de la convocation qui leur a été faite le 20 septembre 2023, laquelle convocation 
a été affichée à la porte de la Mairie conformément à la loi. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 19. 

Présents : Mesdames et messieurs, César STORET, Thierry DEQUIDT, Anne DEHEM, Julien DEHEUNINCK, 
Carole DEKERVEL, Frédéric VANDENBRIELE, Éric DUFOUR, Charles DUBOIS, Martine TERRIER, Bruno 
DUHAYON, Béatrice POUCHELLE, Clotilde DELEPOUVE, Sandrine FRULEUX Sébastien, VARRASSE, Hélène 
GRIMBERT, Marie ALLEGRE, Benoit DECROCK. 

Absents excusés : Jean Christophe PIERREUSE (pouvoir à Frédéric VANDENBRIELE), Manon ACKET (pouvoir à 
Sandrine FRULEUX). 

Secrétaire de séance : Éric DUFOUR. 

COMMUNICATIONS DU MAIRE  

Par délibération n°2020-048 en date du 31 août 2020, conformément au Code Général des Collectivités 
Territoriales et plus particulièrement son article L2122-22, le Conseil Municipal a délégué au Maire certaines 
attributions. Le Maire doit rendre compte de ses délégations à chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal.  

1) Délivrance de concession au cimetière :  

Date Durée Type Titulaire Bénéficiaire 

18/07/2023 50 ans 
Cavurne avec 

plaque 
DEQUEKER Jacques Famille DEQUEKER 

08/09/2023 30 ans Columbarium 
DELAPORTE Marie-

Thérèse 
Epoux DELAPORTE-

ROTSAERT 

08/09/2023 50 ans Terrain 
PLATEVOET Marie-

Christine 
PLATEVOET Marie-

Christine 

2) Commande publique : 

Date Marché Attributaire Objet Montant HT 

19/07/2023 

Construction d’un 
équipement 

multifonctionnel 
 Lot n° 2 Charpente bois 

BSM 
Mise en œuvre d’une clause 
d’imprévision sur les fondements 
des articles R. 2194-5 et R.3135-5 

34 000,00 € 

3) Acceptation d’indemnité suite à sinistre : 

Date Partie versante Dommage Montant versé 

05/05/2023 SMACL Assurances 
Dommage aux biens 

Tempête Eunice – Solde 
629,51 € 

11/08/2023 SMACL Assurances 
Bris de glace 

Véhicule Fiat Ducato 
655,87 € 

 

 

 

 

Commune de SAINT-JANS-CAPPEL 
 



 

 Page 2/5   Page 2 

 

AVIS SUR LA TRANSFORMATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FLANDRE 
INTERIEURE EN COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-41 et L. 5216-5 ; 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure dans leur version en vigueur à la suite de 
l’arrêté préfectoral en date du 18 août 2023 ; 

Vu le projet de statuts de la communauté d’agglomération, annexé à la présente délibération ; 

Considérant, en droit, que lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre exerce 
déjà, au lieu et place des communes qui le composent, les compétences fixées par le Code général des 
collectivités territoriales pour une autre catégorie d'établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, cet établissement peut se transformer, sous réserve qu'il remplisse les conditions de création, en 
établissement public de cette catégorie par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils 
municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions requises pour la création de 
l'établissement public de coopération intercommunale ; 

Considérant que l’ensemble des biens, droits et obligations de l'établissement public de coopération 
intercommunale transformé sont transférés au nouvel établissement public qui est substitué de plein droit à l'ancien 
établissement dans toutes les délibérations et tous les actes de ce dernier à la date de l'acte duquel la 
transformation est issue ; que l'ensemble des personnels de l'établissement transformé est réputé relever du 
nouvel établissement dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes ; que les conseillers 
communautaires composant l'organe délibérant de l'ancien établissement conservent leur mandat, pour la durée de 
celui-ci restant à courir, au sein de l'organe délibérant du nouvel établissement ; 

Considérant, en l’espèce, que la Communauté de Communes de Flandre Intérieure exerce, en lieu et place de ses 
communes-membres, les compétences fixées par l’article L. 5216-5 du CGCT pour les communautés 
d’agglomération ;  

Considérant que la CCFI, qui comprend 102 688 habitants (INSEE 2023) autour des villes-centres d’Hazebrouck 
(21 464 habitants) et de Bailleul (15 026 habitants), remplit également les conditions démographiques de création 
d’une communauté d’agglomération ;  

Par conséquent, la Communauté de Communes de Flandre Intérieure entend donc solliciter sa transformation en 
communauté d’agglomération pour le 1er janvier 2024. 

Les nouveaux statuts, annexés à la présente délibération, prennent en compte la dénomination des compétences 
exercées par une communauté d’agglomération et fixées à l’article L. 5216-5 du CGCT.  

Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification au 
maire de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale pour se 
prononcer sur la transformation proposée ; qu’à défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée 
favorable ; que la transformation est alors prononcée par arrêté du représentant de l'État ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :  

• D’EMETTRE un avis favorable à la transformation de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure en 
Communauté d’Agglomération, dont les statuts sont joints en annexe de la présente délibération, à compter du 
1er janvier 2024. 

RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES 
DU 30 JUIN 2023 – PROPOSITION D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES POUR 
LA COMMUNE D’HAZEBROUCK  

Vu le IV l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, qui stipule qu’est créé entre l’établissement public de 
coopération intercommunale soumis aux dispositions fiscales du présent article, à l’exclusion de ceux mentionnés 
au 5° du I de l’article 1379-0 bis, et les communes membres une commission locale chargée d’évaluer les 
transferts de charges. Cette commission est créée par l’organe délibérant de l’EPCI qui en détermine la 
composition à la majorité des deux tiers. Elle est composée des membres des conseils municipaux des communes 
concernées ; chaque conseil municipal dispose d’au moins un représentant. 

Vu la réunion de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées en date du 30 juin 2023, et son 
rapport voté à l’unanimité des membres présents de la CLECT concernant le transfert de charge concernant le 
transfert de la piscine d’Hazebrouck à l’intercommunalité à partir du 1er janvier 2023 ; 

Vu l’article 1609 nonies C, qui précise que le rapport de la CLECT doit être soumis à l’approbation de chaque 
conseil municipal des communes membres dans un délais de 3 mois à compter de sa transmission ; 
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Vu l’article 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui fixe les conditions de majorité requise ; 

Il est proposé au Conseil Municipal de donner un avis sur la proposition effectuée par la Commission d'évaluation 
des transferts de charges. 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, ADOPTE le 
rapport de la CLECT en date du 30 juin 2023 

AVIS GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT D’ENERGIE, DE FOURNITURES ET 
DE SERVICES EN MATIERE D’EFFICACITE ENERGETIQUE DU SIECF TE FLANDRE 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que depuis le 1er juillet 2007, le marché de l’énergie est ouvert à la 
concurrence et que conformément aux articles L. 333-1 et L. 441-1 du Code de l’Energie, tous les consommateurs 
d’électricité et de gaz naturel peuvent librement choisir un fournisseur sur le marché et quitter les tarifs réglementés 
de vente proposés par les opérateurs historiques. En outre, la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à 
l’énergie et au climat a redéfini le périmètre des clients non domestiques éligibles au Tarif Réglementé de Vente 
d’électricité. 

Monsieur le Maire précise que la suppression des tarifs réglementés de vente implique une obligation de mise en 
concurrence pour les acheteurs publics soumis au Code de la Commande publique. 

Monsieur le Maire rappelle que la commune est déjà membre du groupement de commandes du SIECF TE Flandre 
et rappelle que le marché se termine le 31 décembre 2024. 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le SIECF TE Flandre (Coordonnateur du groupement) propose aux 
collectivités du territoire, un groupement de commandes pour la fourniture d’électricité, de gaz naturel, de gaz 
propane et de fioul (et également en option laissée au choix de chaque collectivité : électricité verte et biogaz) pour 
une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2025. 

Monsieur le Maire ajoute que ce groupement de commandes vise à maitriser au mieux l’aspect budgétaire de ces 
changements et à en tirer le meilleur profit, par le regroupement des besoins de ses adhérents et une mise en 
concurrence optimisée des fournisseurs. 

Monsieur le Maire précise que la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur (le SIECF TE Flandre) 
et que le début de fourniture est fixé au 1er janvier 2025.   

Monsieur le Maire, à la fin de son exposé, sollicite les conseillers municipaux sur ce dossier. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :  

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant n°3 à la Convention de groupement de commandes tel que 
présenté en annexe de la présente délibération ; 

• DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

AGENDA D’ACCESSIBILITE PROGRAMME – DEMANDE DE PROROGATION DU DELAI 
D’EXECUTION 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la loi du 11 février 2005 prévoyant la mise en accessibilité de tous les établissements et installations recevant 
du public pour le 1er janvier 2015, 

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements publics introduisant le 
dispositif d’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) dans le code de la construction et de l’habitation, 

Vu la délibération du conseil municipal du 17 octobre 2016 approuvant l’agenda d’accessibilité des équipements 
municipaux, 

Considérant le retard accumulé dans la réalisation des travaux de mise en accessibilité, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• AUTORISE Monsieur le Maire à déposer une demande de prorogation de 36 mois pour la réalisation de 
l’Ad’AP ; 

• DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
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DEFIDOUX, CONCOURS DES DEPLACEMENTS DOUX – ATTRIBUTION DES PRIX ET 
REGLEMENT DU JEU  

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Considérant que dans le cadre de la semaine de la mobilité, la commune de Saint Jans Cappel organise un jeu 
concours sur le thème des déplacements doux, 

Considérant qu’il y a lieu de déterminer le montant des prix attribués et le règlement du jeu, 

Sur proposition de la commission tourisme, économie, commerce, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

• VALIDE l’organisation d’un jeu concours dans le cadre de la semaine de la mobilité, 

• VALIDE le règlement du jeu annexé à la présente délibération, 

• DECIDE d’attribuer un prix ou lots en nature d’une valeur maximale de 200 € (deux cent euros) au gagnant 
selon les conditions fixées dans le règlement du jeu, 

• DIT que cette somme sera reprise à l’article 6714 « bourses et prix » du budget de l’année de référence 

RAPPORT D’ACTIVITES 2022 DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE DES 
COMMUNES DE FLANDRE  

En application de l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire présente au 
Conseil Municipal le rapport d’activité du Syndicat Intercommunal d’Energie des Communes de Flandre (SIECF) 
pour l’année 2022. 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal DONNE ACTE à monsieur le Maire de la présentation de ce 
rapport. 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE PREVENTION 
ET DE GESTION DES DECHETS – ANNEE 2022 

En application de l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire présente au 
Conseil Municipal le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets du SMICTOM pour l’année 2022. 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal DONNE ACTE à monsieur le Maire de la présentation de ce 
rapport. 

NOUVELLES ADHESIONS AU SIDEN-SIAN 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du 
Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et 
notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire "Eau Potable et 
Industrielle" et d'un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-SIAN 
avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance 
devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et notamment ceux 
en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2022 du Conseil Municipal de la commune de TORTEQUESNE (Pas-
de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération n° 18/89 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 22 septembre 2022 par 
laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de TORTEQUESNE (Pas-de-Calais) avec 
transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 
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Vu la délibération en date du 13 décembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’ENQUIN-LEZ-
GUINEGATTE (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense 
Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération n° 21/18 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 10 mars 2023 par laquelle 
le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ENQUIN-LEZ-GUINEGATTE (Pas-de-Calais) 
avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’AVELIN (Nord) sollicitant 
son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération n° 19/16 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 10 mars 2023 par laquelle 
le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’AVELIN (Nord) avec transfert de la compétence 
« Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 21 septembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’IWUY (Nord) sollicitant 
son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération n° 20/17 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 10 mars 2023 par laquelle 
le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’IWUY (Nord) avec transfert de la compétence 
« Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces nouvelles 
adhésions au SIDEN-SIAN, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE :  

ARTICLE 1 

D’ACCEPTER l'adhésion au SIDEN-SIAN des communes de TORTEQUESNE (Pas-de-Calais), ENQUIN-LEZ-
GUINEGATTE (Pas-de-Calais), AVELIN (Nord) et IWUY (Nord) avec transfert de la compétence Défense 
Extérieure Contre l’Incendie. 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles que 
prévues dans la délibération n° 18/89 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 22 septembre 2022, les 
délibérations 19/16, 20/17 et 21/18 adoptées par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 10 mars 2023. 

ARTICLE 2 

Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité et à Monsieur le 
Président du SIDEN-SIAN, 

La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille ou d'un recours 
gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou 
implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 

 

Fait et affiché le 26 septembre 2023 
 

Le Maire, 
 

César STORET
 


